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Reconnaissance AEAI N° 24528
Titulaire
Peneder Bauelemente AG
Herostrasse 9
8048 Zürich
Schweiz

Fabricant
Peneder Bau-Elemente GmbH, Zweigniederlassung Fraham
4075 Fraham
Austria

Groupe 245 - Portes coupe-feu (coulissantes et roulantes) avec vitrage

Produit FG30-1

Description Porte pivotante en tôle d'acier (0,75mm), DRS SANDWICH FIREBOARD 90 (90mm, 
360kg/m3), vitrage PYROSTOP 90-102 (37mm, Lmax=636mm, Smax=0,28m2), E=92mm, 
laminé de protection incendie, huisserie métallique avec joints silicone, avec/sans porte de 
service (attention: verrouilage thermique non autorisé)

Utilisation EI 30
Btest=3700mm, Htest=2695mm
pm / pl
Utilisation voir pages suivantes

Documentation MA 39, Wien: Rapport d'essai 'MA39-VFA 2012-0950.01' (05.07.2012), Évaluation 'MA39-
VFA 2012-1768.01' (12.12.2012)

Conditions d'essai EN 1363-1, EN 1634-1

Appréciation Classe de résistance au feu   EI 30

Durée de validité
Date d'édition
Remplace l'attestation du

31.12.2023
13.09.2018
01.01.2015 Association des établissements cantonaux d'assurance incendie

Marcel Donzé Gérald Rappo
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Domaine d’application directe
Le domaine d’application directe des résultats d’essais de blocs-portes et de blocs-fermetures est indiqué dans la 
norme EN 1634-1:2008, chapitre 13. 
Ce chapitre expose les modifications admissibles par rapport aux éléments qui ont été soumis à l’essai. Ces 
modifications peuvent être apportées sans que le requérant n’ait à procéder à une évaluation ou des calculs 
supplémentaires.

VARIATIONS DIMENSIONNELLES ADMISSIBLES

L’amplitude des variations dimensionnelles est dépendante du fait que le temps de classification a été juste atteint 
(catégorie A) ou dépassé (catégorie B). 

Portes pivotantes ou battantes

• Variations dimensionnelles admissibles selon l’extension du domaine d’application

MATÉRIAUX ET CONSTRUCTIONS

Sauf indication contraire dans le texte ci-dessous, la construction du bloc-porte doit être identique à celle de l’essai. Le 
nombre de vantaux et le mode de fonctionnement (coulissant, battant, etc.) ne doivent pas être modifiés. 

Constructions en acier

• Il est permis d’accroître les dimensions des enveloppes d’acier autour des dormants pour recevoir des 
constructions support plus épaisses. Il est permis d’augmenter l’épaisseur de l’acier de 25% au maximum.

Constructions vitrées

• Le type de verre et la méthode de fixation, y compris le type et le nombre de fixations par mètre, ne doit pas 
changer par rapport à ceux soumis aux essais.

• Le nombre de baies vitrées et les dimensions de chaque vitrage (largeur et hauteur) contenu dans l’élément 
d’essai peuvent:

 être réduits proportionnellement à la diminution de la grandeur de la porte ou
 être réduits de 25% au maximum dans le cas de portes étanches et/ou protégeant contre le 

rayonnement ou de portes qui répondent aux critères d’isolation thermique et chez lesquelles la 
température sur le côté opposé au feu du vantail et du vitrage se maintient pendant le temps requis 
pour la classification. Bmin=327mm, Hmin=477mm ou

 être réduits sans restriction à condition que la surface totale du/des vitrage(s) testé(s) représente 
moins de 15% de la surface du vantail/de la partie latérale ou supérieure. 

• Le nombre de baies vitrées et les dimensions de chaque vitrage contenu dans l’élément d’essai ne peuvent 
pas être augmentés. 

• La distance entre le bord du vitrage et le périmètre du vantail ou la distance entre les baies vitrées ne doit pas 
être réduite par rapport à celle de l’élément d’essai. La largeur minimale de la frise est de 115mm.

Remarque : Il s’agit ici d’une traduction française non officielle, car la version 2008 de la norme EN 1634-1 
n’existe pas encore en français.

Finitions décoratives

• Lorsque la finition de peinture n’est pas censée contribuer à la résistance au feu de la porte, d’autres peintures 
sont acceptables et il est permis de les ajouter aux ouvrants ou aux dormants.
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Extension du domaine d’application
Les extensions du domaine d'application directe sont réglées dans le document ci-après:
Beurteilung MA39-VFA 2012-1768.01 du 12.12.2012

• 3.4 Tôle d‘acier: 0,56-0,94mm
 Tôle d’acier inoxidable: 0,6-1,0mm

• 3.9 Joints de protection incendie:
 Roku-Strip / Intumex L / Intumex LX

• 3.20 Huisserie en acier: 1,5-3mm
 Huisserie en acier fin: 1,6-2mm

• 5.2.1 Porte pivotante: Bmin=1845mm, Hmin=2092mm
• 5.2.2 Gamme de taille 1 porte pivotante: Bmax=4683mm, Hmax=3488mm, Amax=13,59m2

 Gamme de taille 2 porte pivotante: Bmax=4683mm, Hmax=4530mm (av. paumelle supplémentaire)
• 5.22 Vitrage dans porte pivotante et porte de service:

 Promaglas EI30, Pyrostop EI30, Pyranova EI30: 
 Rectangulaire : BxH=480x720mm, Smax=0,29m2
 Rond: diamètre 590mm
 Triangulaire: BxH=480x720mm
 Autres formes: BxH=400x600mm

• 5.25.1 Porte de service:
 Bmin=600mm, Hmin=1650mm

• 5.25.2 Porte de service:
 Bmax=1500mm, Hmax=2750mm, Smax=3,43m2

• 5.31 ITS


